
Alternance ou Initial : 
2 formats au choix
Couramment utilisée, la 
formation en alternance  
n’est pas systématiquement  
la meilleure solution pour 
réussir son diplôme. La 
formation en initial vous  
permet aussi d’intégrer le 
monde professionnel par 
le biais de stages tout au  
long du cursus. De plus, 
vous bénéficiez d’un nombre 
supplémentaire d’heures de  
formation.

les formations immobilières

En Initial 
et Alternance

BTS Professions immobilières
Obtention d’un Diplôme d’Etat de niveau bac+2 

Nos clés de réussite
Méthodes pédagogiques 
L’intégration professionnelle est tout particulièrement 
favorisée grâce à :
l �des contenus en relation directe avec  

les connaissances requises en entreprise,
l �des formateurs professionnels de l’immobilier.

Votre profil actuel
l 	Titulaire du baccalauréat 
l �Un bac ES, S, L, ou STG  

(comptabilité et gestion ou 
action et communication  
commerciale) est un atout  
supplémentaire.

Contenu Pédagogique
• Economie • Français • Langues • Conduite des 
Activités Professionnelles • Urbanisme • Assurance 
Financement • Fiscalité • Communication • Marke-
ting • Droit Général et Immobilier • Gestion Locative  
• Copropriété • Gestion des baux • Transaction  
• Bâtiment • Comptabilité.

Permettre à tous 
d’accéder non seulement  
à un métier mais surtout  

à un projet de vie  
en révélant en chacun 

son potentiel et la diversité  
de ses talents… 

Telle est l’ambition  
de SUPTERTIAIRE

Sylvain Lévy Valensi 
Directeur Général

“

”

Contrôle des connaissances et diplôme
l �Contrôles continus 
l �BTS blancs durant la formation.
l �Examen final de l’Education Nationale

Diplôme reconnu par la branche Immobilière et donnant accès aux cartes professionnelles 
T (Transaction) ou G (Gestion) ou M (Marchand de liste).

Durée de la formation
 
24 mois 
Début de session : octobre

Inscriptions
www.suptertiaire.com
contact@suptertiaire.com
N° vert : 0800 880 446
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Des connaissances indispensables 
Les agences regroupent de plus en plus souvent ces deux activités. 
C’est pourquoi, les profils polyvalents sont très appréciés. Aujourd’hui,  des qualités de 
bon vendeur ne suffisent plus pour les négociateurs. Pour faire carrière dans l’immobilier, 
mieux vaut détenir un diplôme de niveau BAC + 2 minimum et il est indispensable de 
disposer de bonnes connaissances : 
l juridiques : de nombreuses lois intervenant dans tous les secteurs de l’immobilier  
(loi Carrez, sur les diagnostics, les régimes incitatifs, législation, les baux de location, …), 
l et techniques en bâtiment comme en matière fiscale.

Ce qu’il  
faut savoir  
sur votre 
futur métier... 

Un éventail de métiers 
complémentaires 
Le secteur se divise en 3 branches :
les métiers qui concernent la promotion / 
construction, et les métiers de services, 
plus spécialement visés par ce BTS, qui 
portent sur deux activités :
l ceux qui gèrent les biens immobiliers : 
gestionnaires locatifs, syndics de copro-
priété, gestionnaires de patrimoine, ges-
tionnaires sociaux,
l la transaction immobilière : négociateurs 
en immobilier. 

Les qualités requises et appréciées par la profession
l �Rigueur, sens des responsabilités, 
l Grande disponibilité,
l Esprit d’initiative, autonomie,
l Aptitude pour le relationnel,

l Bonne présentation,
l �Notions comptables, juridiques  

et financières,
l Intérêt pour les techniques du bâtiment.

Votre futur secteur
L’immobilier : une grande diversité de métiers
Construire, vendre, gérer …Autant d’activités qui correspondent à différentes facettes  
des professions du secteur immobilier. Très dynamique, celui-ci rassemble en 2010  
plus de 320 000 salariés pour 26 000 entreprises. Le secteur immobilier connaît  
aujourd’hui un regain d’activité qui se traduit par des recrutements réguliers. Au-delà du 
Gestionnaire et Négociateur Immobilier, professions les plus connues, il existe de très 
nombreux métiers transversaux et complémentaires.

Envie d’en savoir plus ? 
Contactez- nous...

www.suptertiaire.com
contact@suptertiaire.com
N° Vert : 0800 880 446

SUPTERTIAIRE
32, rue de Paradis
75010 PARIS
01 42 47 82 45


